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Héritage d'une maison en italie,peut-on s'en
occuper de France

Par lolo89140, le 01/10/2013 à 16:41

bonjour,
mon père étant décédé en août dernier, il nous revient en héritage à ma mère et mes 3 frères
et soeurs, une maison en italie ( à son nom propre) la succession peut-elle se résoudre à
partie de la France sans se déplacer
merci de votre réponse

Par youris, le 01/10/2013 à 17:59

bjr,
il faut donner procuration à une personne de confiance en italie sans doute comme un notaire;
il faut vous renseigner auprès d'un consulat d'italie en france pour la procédure;
cdt
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